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Janvier 

à  

juin 

2021 

Retrouvez-nous sur : www.mairiesaintfroult.fr 



Les numéros 

d’urgence à retenir : 

SAMU : 15 
POLICE SECOURS : 17 
SAPEURS-POMPIERS : 18 
Secours en Mer : 196 
Numéro d’appel d’urgence européen : 112 

Croix Rouge (cellule psychologique) : 

09.70.28.30.00 Pharmacie Rodier Soubise : 

05.46.84.92.11 

Pharmacie Bernier Port-des-Barques :    

05.46.84.80.23 

Violences faites aux femmes : 3919 

  (Ou à la pharmacie pour donner l’alerte soit  

directement au pharmacien, soit par code en 

disant « Masque 19 » si le conjoint violent est 

présent.) 

Deux cabinets d’infirmiers : 

 

Celui de  Dominique PARCHEMIN et Marie-

Paule WAQUET est situé :  

9 place du Gl de Gaulle  

17780 MOËZE 

Téléphone :  

05.46.82.25.22 

 

Celui de Lionel Yven (anciennement cabinet de 

Dominique Carré) et Maud Bodin est situé :  

15 bis Rue Lafayette 

17730 PORT-DES-BARQUES 

Téléphone :  

05.46.83.98.13 

07.82.39.23.13 
 

 

Assistantes maternelles 

de Saint-Froult : 

- Martine Brassié 

8 rue du 8 mai 1945 

 à Saint-Froult  

Tél. : 09.88.18.79.14 

 

- Rachel Lack 

16 rue de l’Europe 

A Saint-Froult 

Tél. : 06.87.71.25.05 

 

 
 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mairie de Saint-

Froult. 

Tél. : 05.46.84.92.44 

Fax : 05.40.00.70.32 

Portable joignable en dehors 

des horaires de la mairie :  

06.23.48.69.01 

Email : mairie@stfroult.fr 

La mairie a repris ses horaires 

d’ouverture habituels :  

lundi, mercredi et vendredi 

de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 

18h00, 

jeudi de 13h30 à 18h00.  

 

Informations pratiques… 

Les écoles : 

St-Froult : 

05.46.84.96.72  

Beaugeay : 

05.46.83.24.96 

Moëze : 

05.46.84.95.28 
 

 

Centres de 

vaccination  

anticovid 

CH Rochefort : 1 

Avenue Beligon 

Prendre rendez-

vous en ligne 

 

Centre de 

Rochefort 73 rue 

Pierre Toufaire  

05.46.82.65.56  

 

mailto:mairie@stfroult.fr


 

 

Mes chers amis, 

 

C’est une année bien singulière qui vient de s’écouler, laissons-la de 

côté et profitons de cette nouvelle année pour entrevoir de nouveaux 

horizons de liberté et de sérénité retrouvées.  

 

Tout d’abord je tiens à vous remercier pour nous avoir renouvelé votre confiance 

lors des élections municipales de mars 2020. En effet vous m’avez honoré d’un score 

supérieur à celui de ma première élection et cela me touche énormément !  

Merci pour tout et surtout je compte sur vous pour accorder votre confiance à 

cette nouvelle équipe extrêmement motivée et surtout très compétente dans de 

multiples domaines. De nouveaux élus ont déjà endossé des responsabilités au sein de 

commissions, mais aussi dans le Syndicat enfance jeunesse intercommunale et le Syndicat 

de gendarmerie. La présidence du SIVOS reste au conseil municipal ; elle est toujours 

assurée par Jacqueline Philippe.  

Nous sommes dans une période où il est impossible de connaitre l’avenir proche et 

le spectre d’un nouveau confinement est toujours au-dessus de nous. Cependant, comme 

vous l’avez constaté lors du premier confinement,  tout est déjà prêt à Saint Froult, au 

cas où … 

En effet la livraison de fruits et légumes a été maintenue comme un service 

communal et vous êtes de plus en plus nombreux à venir chercher vos paniers de fruits 

et légumes à la mairie le jeudi après-midi. Je souhaite à ce propos remercier vivement 

madame Louis et madame Philippe qui vont à Rochefort chercher vos paniers de fruits et 

légumes chaque  semaine.  

Depuis quelques mois, vous pouvez aussi vous faire livrer des poissons et fruits de 

mer directement à votre domicile. 

Comme vous avez pu le 

constater, les travaux prévus 

pour l’année 2020 ont pris du 

retard à cause de la crise 

sanitaire, comme par exemple 

les travaux de voirie prévus 

sur la rue de l’Europe à l’entrée 

du village coté mairie qui 

devraient débuter cet été.  

Le petit mot de Monsieur le Maire… 



Les travaux de l’antenne relais 4G viennent juste de démarrer sur le site de la 

déchèterie de Saint Nazaire. Souhaitons qu’ils aboutissent rapidement afin que nous 

puissions avoir un réseau cellulaire correct. Il ne vous a pas échappé que la fibre 

commence à être déployée sur notre territoire, et j’ai bon espoir que nous puissions être 

raccordés avant la fin de l’année 2021. 

Malgré tout nous avons décidé de réaliser sur 

les fonds propres de la commune les travaux de 

sécurisation de la rue du Marais-Cadot en installant 

des chicanes et des aménagements permettant de 

faire ralentir les véhicules, nous prévoyons pour 2021 

un «état des lieux » avec le syndicat de voirie. 

A propos de sécurité routière, nous avons  décidé, en accord 

avec le conseil municipal, de réduire la vitesse maximale à 30 km sur 

l’intégralité du bourg. Un arrêté municipal de circulation sera pris en 

ce sens dans les jours à venir, et nous demanderons à la brigade de 

gendarmerie de Saint-Agnant de venir contrôler la vitesse. 

 

Vous avez été nombreux à solliciter vos élus sur le 

problème des déjections canines de plus en plus 

présentes et non ramassées sur la commune. Nous avons 

donc décidé de mettre en place des bornes d’hygiène 

canines équipées de sacs  afin de permettre aux 

possesseurs de chiens de ramasser les petits cadeaux de 

leurs animaux préférés. 

En parallèle nous avons mené, avec la classe de Gaétane SENEZ de l’école de Saint 

Froult, une campagne de communication avec des panonceaux rappelant les règles de bon 

usage et de vie en communauté qui seront implantés à plusieurs endroits du village. Cet 

exercice a permis aux élèves de CE1 / CE2 de travailler sur leurs compétences en anglais 

en partenariat avec Maria (intervenante en langues sur les trois écoles du RPI).  

Enfin je souhaite remercier tous les partenaires avec lesquels nous avons le plaisir 

de travailler tout au long de l’année :  

 - l’entreprise Lilian Genesson ;  

 - l’entreprise Jimmy plomberie électricité ;   

 - la régie inter-quartier de Rochefort ; 

 - les membres de l’ACCA (Association Communale de Chasse Agréée) de Saint-

Froult et Port-des-Barques ;  

 - le syndicat de voirie ; 

 - le SDIS 17 (Service Départemental d’Incendie et de Secours) ;  

 - la gendarmerie de Saint-Agnant ; 

 - GUEGAN primeurs ; 

 - Océan Fraicheur ; 

          - la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux). 

 

Figure 1 : Letribunaldunet.fr 



Je remercie le personnel communal qui s’est montré très volontaire et très présent 

lors des confinements pour rendre service à la population.  

Je remercie également l’équipe des nouveaux élus qui a bien pris soin de contacter 

et d’aider les personnes les plus sensibles.  

Le service public à bien été maintenu, voire même renforcé pendant cette période 

et je les en félicite. 

Malheureusement cette année je n’aurai pas le plaisir de vous retrouver pour la 

traditionnelle cérémonie des vœux en raison des conditions sanitaires. J’en profite donc 

pour vous souhaiter à toutes et à tous une excellente année 2021, que vos projets se 

réalisent et surtout prenez soin de vous et de vos proches en espérant que nous pourrons 

tous retrouver au plus vite notre liberté si chère et si précieuse.   

 

Recevez chers amis toutes mes amitiés. 

 

Votre maire  

Simon VILLARD 

Figure 2 : Horizon 2021... Phare de Chassiron à la pointe de l’île d’Oléron (Photo A. Gonzalez) 



L’entretien floral de notre village se fait grâce au 

travail de nos deux cantonniers, Philippe et Cédric. Dès 

que le temps le permet (temps dédiés aux travaux et 

temps météorologique bien sûr), nous entendons les 

moteurs vrombissants des tondeuses à gazon et des 

roto-fils, tout ce bruit  pour donner le bel aspect de 

velours de nos espaces verts  le long des routes de 

notre village.  

A l’envers du décor, les crottes de chiens passent 

également dans le roto-fil qui éclaboussent nos deux jardiniers, les gamins marchent dedans quand 

ils vont chercher la balle ou lorsque vous montez dans votre véhicule, l’étron du gros chien domine 

au cœur de la pelouse devant chez vous…  

C’est un appel au civisme des propriétaires de chien. Il suffit de faire un peu d’assouplissement pour 

ramasser l’évacuation naturelle de nos animaux domestiques bien-aimés, et d’une petite poche… que 

la municipalité de Saint-Froult se charge de mettre à votre disposition en plantant trois bornes 

d’hygiène canine avec distributeur de sac. Elles seront plantées :  

- Près de la mairie et de l’école des enfants,  

- Au carrefour de la Renverse, 

- A l’angle de la rue des Longs-Prés et de l’Impervée. 

Merci de les utiliser à bon escient ! 

 

Chaque fin d’année, la municipalité de Saint-Froult offre 

à ses habitants âgés de 70 ans et plus un repas, dit le 

« repas des Aînés » dans la salle des fêtes de notre village. 

Cette année, la Covid-19 empêche l’organisation de ce 

repas convivial et apprécié de beaucoup. Il faut s’adapter 

et ne pas renoncer à apporter un peu de joie, des sourires 

et de la bonne humeur : l’équipe municipale offre à ses 

aîné(e)s quelques douceurs préparées par une équipe de 

joyeux lutins dans la cuisine de la salle des fêtes. 

Vous ne pouviez pas les voir : il y avait de la buée aux fenêtres…. 

Petites nouvelles locales… 



 

Ce 11 novembre 2020, Saint-Froult a commémoré en huis clos l’armistice signée le 

11 novembre 1918 mettant fin à 4 années d’une guerre atroce. Etaient présents, 

outre Simon VILLARD maire de Saint-Froult, Jacqueline PHILIPPE 1ère Adjointe, 

Gérard BIETH Président national et de la section locale FNCR (Fédération 

Nationale des Combattants Républicains), Alberto GONZALEZ représentant la 

SMLH (Société des Membres de la Légion d’Honneur) et représentant l’UNC (Union 

Nationale des Combattants), le porte-drapeau de la FNCR.  

Il ne reste plus de témoins vivants de la Grande Guerre, mais cette journée est devenue Journée 

nationale de commémoration de la Victoire et de la Paix, hommage à tous les « Morts pour la 

France ».  

 

Voici le message de Geneviève DARRIEUSSECQ, ministre déléguée auprès de la ministre des Armées, 

chargée de la Mémoire et des Anciens combattants.  

 

« C’était il y a un siècle.  

Ce 10 novembre 1920, la Grande Guerre est achevée depuis deux ans. 

Dans la citadelle de Verdun, Auguste THIN, soldat de deuxième 

classe et pupille de la Nation, dépose un bouquet d’œillets blancs et 

rouges sur le cercueil d’un soldat. Un parmi tous les combattants des 

Flandres, de l’Artois, de la Somme, du Chemin-des-Dames, de 

Lorraine, de la Meuse… Un de ces braves ! Un des poilus qui 

participa à une interminable guerre. Un de ces Français qui œuvra à 

la tâche incommensurable de la Victoire.  

Un parmi des milliers qui est devenu le Soldat inconnu.  

Le 11 novembre 1920, le peuple de France l’accompagne solennellement sous les voûtes de l’Arc de 

Triomphe. La patrie, reconnaissante et unanime, s’incline respectueusement devant son cercueil, en saluant 

la mémoire de tous les soldats morts sous le drapeau tricolore.  

Quelques mois plus tard, il était inhumé. Depuis 1923, la Flamme du Souvenir veille, nuit et jour, sur la 

tombe. Chaque soir, elle est ravivée pour que jamais ne s’éteigne la mémoire. La sépulture du Soldat inconnu 

est devenue le lieu du recueillement national et le tombeau symbolique de tous ceux qui donnent leur vie 

pour la France. Cet anonyme représente chacun de nos morts et tous nos morts en même temps.  

Cette mémoire vit également dans chacune de nos communes, dans chaque ville et village de France, dans 

chacun de nos monuments aux morts, dans chacun des cimetières, dans nos mémoires familiales. Elle vit 

dans l’œuvre de Maurice GENEVOIX qui entre aujourd’hui au Panthéon. Le Président de la République 

l’a souhaité en l’honneur du peuple de 14-18.  

Commémoration du 11 novembre 1918  

à Saint-Froult… 

Figure 1 : Auguste THIN, l'homme qui choisit le Soldat 
Inconnu - actu.fr 



Maurice GENEVOIX n’entre pas seul dans le temple de la Nation. Il y entre 

en soldat des Eparges, en écrivain et en porte-étendard de « Ceux de 14 ». Il y 

entre avec ses millions de frères d’armes, ceux dont il a immortalisé le souvenir, 

l’héroïsme et les souffrances. Il y entre avec toute la société, de la première 

ligne à l’arrière, mobilisée face à l’adversité et qui a tenu avec une admirable 

endurance.  

8 millions de soldats combattirent sous les couleurs de notre drapeau, aucun 

d’entre eux ne revint totalement indemne. Des centaines de milliers furent 

blessés dans leur chair comme dans leur âme. 1 400 000 tombèrent au champ 

d’honneur. Nous ne les oublions pas. Inlassablement, nous les honorons. 

Chaque 11 novembre, la Nation rend également un hommage solennel à tous 

les morts pour la France, ceux d’hier et ceux d’aujourd’hui. Chaque année, 

nous rappelons leur nom.  

Chaque 11 novembre est un moment d’unité nationale et de cohésion autour 

de ceux qui donnent leur vie pour la France, de ceux qui la servent avec dévouement et courage. En ces 

instants, au souvenir des événements passés et aux prises avec les épreuves de notre temps, nous nous 

rappelons que c’est tout un peuple, uni et solidaire, qui fit la guerre, qui la supporta et en triompha. 

       Geneviève DARRIEUSSECQ 

 

Simon Villard lut ensuite la longue liste des 19 soldats morts 

pour la France depuis le 11 novembre 2019. 

- Chef d’escadron Clément FRISON-ROCHE, 5e régiment 
d'hélicoptères de combat (5e RHC), mort pour la France ; 

- Chef d’escadron Benjamin GIREUD, 5e régiment d'hélicoptères 
de combat (5e RHC), mort pour la France ; 

- Chef d’escadrons Nicolas MÉGARD, 5e régiment d'hélicoptères 
de combat (5e RHC), mort pour la France ; 

- Capitaine Pierre BOCKEL, 5e régiment d'hélicoptères de combat (5e RHC), mort pour la France ; 

- Capitaine Alex MORISSE, 5e régiment d'hélicoptères de combat (5e RHC), mort pour la France ; 

- Major Julien CARETTE, 5e régiment d'hélicoptères de combat (5e RHC), mort pour la France ; 

- Maréchal des logis Romain SALLES DE SAINT-PAUL, 5e régiment d'hélicoptères de combat (5e RHC), 
mort pour la France ; 

- Chef d’escadrons Romain CHOMEL de JARNIEU, 4e régiment de chasseurs (4e RCH), mort pour la 
France ; 

- Adjudant Alexandre PROTIN, 4e régiment de chasseurs (4e RCH), mort pour la France ; 

- Maréchal des logis-chef Valentin DUVAL, 4e régiment de chasseurs (4e RCH), mort pour la France ; 

- Maréchal des logis-chef Antoine SERRE, 4e régiment de chasseurs (4e RCH), mort pour la France ; 

- Adjudant Jérémy LEUSIE, 93e régiment d'artillerie de montagne (93e RAM), mort pour la France ; 

- Adjudant Andreï JOUK, 2e régiment étranger de génie (2e REG), mort pour la France ; 

Figure 2: Maurice GENEVOIX, 
président fondateur du Mémorial de 
Verdun - memorial-verdun.fr 



- Caporal-chef Volodymyr RYBONTCHOUK, 1er régiment étranger de génie (1er REG), mort pour la 
France ; 

- Brigadier-chef Dmytro MARTYNYOUK, 1er régiment étranger de cavalerie (1er REC), mort pour la 
France ; 

- Brigadier Kévin CLÉMENT, 1er régiment étranger de cavalerie (1er REC), mort pour la France ; 

- Brigadier Tojohasina RAZAFINTSALAMA, 1er régiment de hussards parachutistes (1er RHP), mort 
pour la France ; 

- Maréchal des logis Andy FILA, 14e régiment d’infanterie et de soutien logistique parachutiste (14e 
RISLP), mort pour la France ; 

- Maréchal des logis S.T, 1er régiment de hussards parachutistes (1er RHP), mort pour la France ; 

- Brigadier Arnaud VOLPE (prononcer VOLPÉ), 1er régiment de hussards parachutistes (1er RHP), mort 
pour la France. 

 

Puis Jacqueline Philippe lut le nom des 5 soldats inscrits sur le monument aux morts de Saint-

Froult :  

- FETIVEAU Léopold, 37ème Régiment d’Infanterie Coloniale, mort pour la France ; 

- BAILLARGEAU Lucien, 42ème Régiment d’Infanterie Coloniale, mort pour la France ; 

- CHATRIS Paul, 10ème Bataillon de Chasseurs à pied, mort pour la France ; 

- BOUINEAU Léon, 206ème Régiment d’Infanterie, mort pour la France ;  

- JEAN Armand, membre de l’Organisation Civile et Militaire (OCM) et chef d’éléments de la 

Résistance, Interné Résistant élevé au grade de sous-lieutenant à titre posthume, mort pour la 

France.  

Simon VILLARD remercia enfin toutes les personnes 

présentes d’être venues, espérant que lors de la 

prochaine commémoration où il n’y aura plus de Covid-19, 

les enfants qui le réclament viendront chanter la 

Marseillaise. Ils nous manquaient bien, ce matin… 



 

 

 

 

Le port d’un masque grand public est 

préconisé pour se protéger et protéger les 

autres. Il ne se substitue en aucune manière au 

respect des gestes barrières et des règles de 

distanciation sociale. (www.gouvernement.fr/info-

coronavirus) 

 

Coronavirus COVID-19 : Informations, 

recommandations 
Mise à jour le 31/08/2020 
  
  
 

Appel à la vigilance pour prévenir tout rebond épidémique. Arrêtés préfectoraux, en 

concertation avec les élus, pour imposer le port du masque dans des lieux publics. 
    

Toute l'information officielle                 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus         

 Tous les communiqués de presse du préfet de la Charente-
Maritime        

Rappel de la conduite à tenir si vous revenez d’une zone à risque 
Au retour et dans les 14 jours suivant un séjour dans une zone où circule activement 

le virus : 

 Surveillez votre température 2 fois par jour ; 

 Surveillez l’apparition de symptômes d’infection respiratoire (toux, difficultés à 

respirer…) ; 

 Lavez-vous les mains régulièrement ou utilisez une solution hydro-alcoolique ; 

 Evitez tout contact avec les personnes fragiles (femmes enceintes, malades chroniques, 

personnes âgées…) ; 

Le port du masque : tout un apprentissage ! 

Figure 1 : santéplusmag.com 

http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.charente-maritime.gouv.fr/Actualites/Espace-Presse/Communiques-et-dossiers-de-presse/COMMUNIQUES-DE-PRESSE-2019-2020/LISTE-DES-COMMUNIQUES-2020
http://www.charente-maritime.gouv.fr/Actualites/Espace-Presse/Communiques-et-dossiers-de-presse/COMMUNIQUES-DE-PRESSE-2019-2020/LISTE-DES-COMMUNIQUES-2020


 

 

 Evitez de fréquenter des lieux où se trouvent des personnes fragiles (hôpitaux, 

maternités, structures d’hébergement pour personnes âgées…) ; 

 Évitez toute sortie non indispensable. 

 Travailleurs : vous pouvez retourner travailler en l’absence de symptômes. L’adaptation 

du poste de travail et le recours au télétravail doivent être privilégiés. Si des symptômes 

apparaissent, appelez le 15 sans délai ; 

En cas de fièvre ou sensation de fièvre, toux, difficultés à respirer : 

 Contactez rapidement le SAMU Centre 15  

 Ne vous rendez pas directement chez le médecin, ni aux urgences de l’hôpital 

 Évitez tout contact avec votre entourage, et portez les masques  
 Le numéro vert national pour toutes questions non-médicales 

: 0800 130 000 (appel gratuit) 

Et pour tous, l’ARS rappelle comment se protéger du coronavirus 
L’action de tous est désormais indispensable pour freiner la propagation du virus. Des 

gestes simples et de bon sens doivent être adoptés par tous pour préserver sa santé et 

celle de son entourage : 

 Se laver les mains très régulièrement, 

 Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir, 

 Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades, 

 Utiliser des mouchoirs à usage unique 

La ville de Rochefort demande aux habitants de son agglomération de jeter les masques, les 

gants et les mouchoirs usagers  dans des sacs à ordures ménagères qui seront bien fermés 

et placés dans les poubelles noires (ou vertes) « afin de limiter la propagation du virus et 

éviter de contaminer les opérateurs de tri ». Merci pour eux ! 

Figure 2: instagram.mamouz (on ne s’en lasse 
pas !!!!) 

http://www.charente-maritime.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/SAMU


 

 

 

Et faut-il préciser que le masque jetable se jette… dans une poubelle ! 

 



 Le cancer du sein est le cancer à la fois le plus fréquent et le plus mortel 

chez la femme. Chaque année, 59 000 cas sont détectés et près de 12 000 

femmes en décèdent. Le dépistage du cancer du sein repose sur une simple 

mammographie (examen radiologique), associée à un examen clinique des 

seins. Il permet de détecter tôt une éventuelle anomalie ou un cancer, avant 

l’apparition de symptômes. Cette détection précoce augmente les chances 

de guérison. Un examen simple pour une guérison rapide ! Alors n’hésitez 

pas à passer une mammographie selon les conseils de votre médecin et de l’Institut National du Cancer. 

               

 

Octobre rose 

     Madame Gaetane Senez souhaite faire paraître des précisions concernant l’article paru dans la Gazette n° 11, page 14, 

se rapportant à la soirée de décembre 2019. (Pour ma part, je tiens à ajouter que, contrairement à nos procédures 

habituelles,  l’article en  question paru en mai 2020 n’a pas pu être présenté à Madame Senez pour relecture, celle-ci étant 

alors indisponible en fin d’année et au cours des premiers mois de 2020 pour raisons de santé. Les précisions et 

modifications de Madame Senez sont donc indispensables – Note de MBG) :          

« Chers habitants du village et parents d’élèves du RPI,  

Je tiens à préciser les éléments suivants concernant l’article publié dans votre précédente Gazette pour lequel je 

n’ai pas eu relecture avant sa parution… Je ne remets ici pas en cause Mme Gonzales qui n’avait pas connaissance des 

éléments suivants. 

Tout d’abord et pour préciser le terme employé « leur Gaetane » je suis l’une des deux enseignantes en poste à 

l’école de Saint-Froult : Gaetane Senez, maitresse de CE1-CE2 et habitante du village depuis juin 2014. 

La soirée qui a eu lieu en fin d’année dernière (Décembre 2019) à l’occasion des fêtes de fin d’année était organisée par les 

élèves de Saint-Froult dans un but avant tout pédagogique et permettait aux parents de l’APE de profiter eux aussi, une fois 

n’est pas coutume, d’une soirée avec leurs enfants. 

Il s’agissait alors pour les enfants de proposer un repas préparé par leurs soins (Des ateliers de cuisine ont été réalisés sur 

une semaine avec l’aide de Mr Villard, Mme Philippe et une poignée de parents d’élèves volontaires), d’inviter et de servir 

leurs parents à table lors de la soirée, et de profiter de quelques surprises… (Boum, présence du photographe qui a offert 

sa présence et ses tirages à tous nos élèves, Barbe à Papa, remise des diplômes par Mr le Maire…) 

Les élèves avaient pu au travers de ces activités mener à bien un projet dans son ensemble, à savoir : 

 Lire et réaliser des recettes de cuisines 

 Elaborer un menu en tenant compte des contraintes de service et de nombre de participants 

 Comprendre qu’une anticipation de l’ordre de confection et de conservation des plats était indispensable pour 

préserver la chaine du froid. 

 Prendre part à un service en salle et découvrir l’organisation que cela implique. 

  Ecrire et préparer un livret avec leurs recettes pour le distribuer aux bénévoles qui les avaient aidés dans leur 

projet et ainsi les remercier. 

Le pain avait été très généreusement offert par la boulangerie de Moëze (Mr et Mme Leport étaient Parents d’élève 

de la classe), les huitres servies à l’assiette ouvertes et fournies par Mr Mathieu Fournat et son épouse Mme Aurore Rebeix, 

alors également parents d’élève de l’école de Saint-Froult. Il s’agissait d’huitres en provenance directe des claires de 

Montportail… et non de Marennes-Oléron. 

Ces quelques précisions étant apportées, je vous souhaite à tous de très belles fêtes de fin d’année et espère que la situation 

sanitaire de notre pays évoluera bien vite l’an prochain pour nous permettre de réaliser encore de belles choses avec nos 

élèves, dans et hors de l’école. » 

        Mme Senez Gaetane  

 



             Le Syndicat Enfance Jeunesse Intercommunal a été créé le 1er janvier 2015. 
Présidé par Monsieur DBJAY Jean Pierre, le SEJI est à votre écoute pour toutes questions concernant la 
Petite Enfance, l’Enfance et la Jeunesse. 

11 communes sont membres du SEJI : 
Beaugeay, Champagne, Echillais, La Gripperie St Symphorien, Moëze, St Agnant, St Froult, St       
Hippolyte, St Jean d’Angle, St Nazaire sur Charente, Soubise. 
 

Bureau : ZI du Chemin Vert – 17780 SOUBISE  05 46 83 76 93            www.seji.fr 
 

Petite Enfance 

L’accueil collectif du jeune enfant : 

Crèches et micro-crèches du territoire 

- Pour un accueil ponctuel : quelques heures, une demi-journée de temps en temps. Le temps d’un rendez-vous, d’une 
pause ou d’une course. 

- Pour un accueil régulier : une demi-journée quelques jours ou toute la semaine. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

L’accueil individuel du Jeune Enfant : 
 

L’accueil individuel du jeune enfant est assuré par des Professionnels de l’Accueil Individuel du Jeunes Enfants (PAIJE) plus connus 
sous le nom « d’assistants maternels ». 

Près de 140 PAIJE ont un agrément sur le territoire du Syndicat Enfance Jeunesse Intercommunal (SEJI). 
 

Le Relais Petite Enfance (RAM relais d’assistants maternels) est un service gratuit. Des professionnels vous informent, orientent, 
accompagnent les assistants maternels et les familles dans les démarches liées au contrat et à l’accueil de l’enfant. 

RAM Ouest 
Soubise, St Nazaire sur Charente, St Froult, Moëze, 

Beaugeay 
N° 05 86 87 00 18 

RAM Est  
Echillais, St Hippolyte, St Agnant, St Jean d’Angle, Champagne, 

La Gripperie St Symphorien. 
N° 05 86 87 00 12 

relais.ape-ouest@orange.fr 
06 30 63 93 15 

Relais.ape-est@seji.fr 
06 15 52 27 15 

  Lundi     14h00 – 17h00     Lundi    14h00-16h45      
  Mardi     14h00 – 17h00     Mardi          14h00-16h45      
  Mercredi     14h00 – 16h30     Mercredi       9h00-12h00 
  Jeudi     14h00 – 18h00     Jeudi           14h00-16h45      
  Vendredi     14h00 – 17h00     Vendredi     14h00-16h45      
 
 
 



  

  Canaud Jeannine 
  Conseillère municipale à St Froult   
  Vice-présidente du SEJI Petite Enfance  

 
  

Les Ateliers Relais d’Accueil Petite Enfance se déroulent sur 5 communes (Soubise, St Nazaire, St Agnant, Echillais 
St Hippolyte).  
Les PAIJE (professionnels de l’accueil individuel du jeune enfant) fréquentent les ateliers selon leurs disponibilités et non selon leur 
localisation. (hors vacances scolaires) 

Suite aux nouvelles actualisations données par le ministère sur les modes d’accueil du jeune enfant dans le cadre du 
(re)confinement national à compter du 30 octobre 2020, les Relais Assistantes Maternelles sont amenés à poursuivre les 
ateliers en direction des professionnels de l’accueil individuel mais avec une exigence renforcée en matière de protocole 
sanitaire en complémentarité des gestes barrières qui devront être strictement appliqués. 
Afin de limiter un maximum le brassage entre les différentes personnes, des groupes fixes sur deux lieux distincts 
Soubise et Echillais sont instaurés durant le temps du confinement et jusqu’à nouvel ordre. Vous pouvez d’ores et déjà 
vous rapprochez des responsables de relais afin de choisir le lieu et le jour fixe où vous souhaiteriez participer aux ateliers.  

 
Retrouvez les plannings des ateliers sur le site www.seji.fr 

 
 

Lieu d’Accueil Enfants-Parents – LAEP 
(soutien à la parentalité)                  

C’est un lieu d’accueil, d’écoute, de rencontres et d’échanges avec des professionnels mais aussi, un espace de jeux et de 
socialisation pour les enfants accompagnés de leurs parents                              

Les mardis (hors vacances scolaires), de 9h00 à 12h00 au Centre de Loisirs de Soubise. Gratuit  
5 rue Victor Hugo 17780 Soubise 

05 46 84 19 50 
Suite aux nouvelles mesures sanitaires, le Syndicat Enfance Jeunesse Intercommunal a adapté le fonctionnement du LAEP afin de 
continuer à vous accueillir dans les meilleures conditions. 

Ainsi le LAEP ouvre ses portes de 10h à 12h, tous les mardis (sauf vacances scolaires). 
Les gestes barrières sont bien évidemment appliqués et le port du masque est obligatoire pour les adultes. 

 
 

Enfance 
Le secteur « Enfance » du Syndicat Enfance Jeunesse Intercommunal accueille les enfants âgés de 3 à 12 ans. 

L’accueil de l’enfant se présente sous 2 formes : 

Accueil périscolaire 
 

Accueil de loisirs 
 

A partir de 7h15 jusqu’à l’entrée à l’école et de la sortie de 
l’école jusqu’à 19h00. Ce temps intervient lors des périodes 

scolaires.  

De 7h15 à 19h00, sur les périodes de vacances scolaires  
(hors vacances de Noël et 3 semaines de fermeture  

en août pour l’accueil de loisirs d’Echillais) 
Les activités périscolaires (APS) de Beaugeay, Champagne, Moëze, St Nazaire sur Charente, St Agnant, La Gripperie St 
Symphorien et les Accueils collectifs de mineurs (ACM) d’Echillais et de Soubise et l’AFR La Ruche de St Hippolyte. 

Jeunesse 
Le secteur « Jeunesse » du Syndicat Enfance Jeunesse Intercommunal accueille les adolescents de l'entrée au collège à 25 ans en 

libre accès (sans inscription). 
2 espaces jeunes existent sur le territoire du SEJI : 

Accueil jeunes intercommunal 
Localisé sur la commune de St Nazaire (accueil périscolaire) 

Accueil jeunes Echillais 
Localisé sur la commune d’Echillais rue de l’Arnoult (près des 
installations sportives) 

L’été, le secteur « Jeunesse » propose un camp pour les 11/17ans. Concernant les sorties, le SEJI prend en charge le transport des 
jeunes, mais l’activité et/ou le repas sont à la charge de la famille. 
Les jeunes sont admis aux espaces et aux sorties, dès réception du dossier complet et remis à l’animateur référent (www.seji.fr). 
Une cotisation annuelle est demandée aux familles soit 5 euros par an. Cette cotisation sera facturée dès que le jeune participe à 
une sortie, une fréquentation du local ou un séjour camp. 

L’ensemble des équipes du Syndicat Enfance Jeunesse Intercommunal vous souhaite une 



 

 

 

Vous avez des questions ? Téléphonez à la boutique R’bus (ouverte du lundi 

au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 19h – samedi de 10h à 13h – 

samedi en été du 1er au dernier samedi inclus des vacances scolaires d’été 

de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h) qui se fera un plaisir de vous répondre, 

de trouver des 

solutions selon votre 

problème. Mais peut-

être trouverez-vous 

votre réponse dans les 

cas suivants : 

« Je suis en situation de handicap », «je ne peux plus conduire », « je suis âgé »… Comment 

puis-je me rendre en ville ? » 

Dans le cas où vous devez être accompagné(e) lors de votre déplacement, du fait de votre 

handicap, l’accompagnant voyagera gratuitement. 

Prendre le bus à Saint-Froult, c’est facile !  

05.46.99.22.66 

www.rbus-transport.com 



 

 

« Je suis curiste mais je loge à Saint-Froult. Puis-prendre le bus ? » 

Bien sûr ! « L’Abonnement Curiste 21 jours » vous permettra de vous déplacer en illimité 

sur le territoire de la Communauté d’agglomération Rochefort Océan, pendant 21 jours à 

compter de la 1ère validation, pour un tarif de 15€. Vous pourrez l’acheter soit à la Maison du 

Curiste, soit à la Boutique R’bus, soit auprès des Offices de tourisme de Rochefort Océan, 

sur présentation d’un justificatif de cure.  

« Ce sont les vacances et nous voudrions aller à la plage jusqu’à Fouras ! » 

C’est possible ! Il existe des correspondances au départ de Roy-Bry ou de la Gare SNCF vers 

les plages de Fouras. Ces bus circulent des vacances de printemps aux vacances d’automne, 

les dimanches et jours fériés. 

 

 

 



 

 

« J’ai un rendez-vous dont l’heure ne correspond pas avec les horaires des bus de Saint-

Froult… Comment faire ? »  

Vous pouvez utiliser le « service R’bus à la demande » qui est un service complémentaire 

au réseau R’bus. Ce service fonctionne du lundi au samedi toute l’année (sauf les jours fériés). 

La démarche est simple : vous appelez 2 heures au plus tard avant votre déplacement au 

05.46.99.55.66. A l’aller, un véhicule TAD vous prend en charge à l’adresse indiquée lors de 

la réservation (à votre domicile par exemple) pour vous déposer à un arrêt de proximité 

(arrêt « Jean Monnet » à Saint-Agnant ou arrêt « La Pimale » à Echillais) pour prendre un 

bus de la ligne E ou F (se référer aux zones stabylotées en jaune sur les fiches horaires). Au 

retour, vous arrivez avec la ligne E ou F à un arrêt de proximité (décrit dans le sens de 

l’aller), où un véhicule TAD vous prend en charge pour vous reconduire à votre adresse. 

  « Et… quels sont les horaires des bus quotidiens si je veux aller en ville ? »   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

« … et quand je rentre de la ville… » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

05.46.99.22.66 

www.rbus-transport.com 



 



 



 

Le 16 octobre 2020, alors que « l’Estuaire de la Charente-Arsenal » de Rochefort adhérait au 

Réseau des Grands Sites de France, le ministère de la Transition Ecologique et Solidaire lui 

décernait son 21ème label. « Notre site témoigne d’un grand intérêt pittoresque par l’immensité et 

l’horizontalité des paysages de son embouchure qui contrastent avec la sérénité du fleuve dans sa 

partie amont. Il témoigne aussi d’un intérêt historique hors du commun avec la présence des 

nombreux édifices et aménagements de l’Arsenal de Rochefort. » (CARO).  Chemins pédestres, 

cyclistes, fluviaux et maritimes, préservation du milieu naturel des Marais, protection de l’espace 

découverte mis en valeur par la LPO, évaluation qualitative du bâti agricole, soutien d’une activité 

économique variée (industries, tourisme, artisanat, agriculture, conchyliculture…), restauration du 

Pont Transbordeur, de la Pointe de la Fumée…, ces travaux en cours ou achevés « permettent 

d’améliorer le cadre de vie des habitants et l’accueil des visiteurs dans une perspective de tourisme 

durable. » (CARO) 

Ce label récompense l’excellence de la gestion, de la préservation et de la mise en valeur du Grand 

Site.  

Le réseau des Grands Sites de France (RGSF), c’est quoi ? C’est l’association française, reconnue 

d’intérêt général, créée le 7 novembre 2000, qui regroupe les organismes locaux assurant la gestion 

et la mise en valeur de sites classés qui bénéficient d’une forte renommée et d’une fréquentation 

très importante. Dans cette association, il y a d’une part les sites adhérents, postulant pour obtenir 

ce label, travaillant déjà sur leur région et participant aux réunions annuelles sur différents sites 

de France, et d’autre part les labélisés : ce sont les sites reconnus pour l’ampleur de leur travail, 

ayant obtenu ce  « label Grand Site de France » qui est un label officiel décerné par le ministère 

de la Transition Ecologique et Solidaire.  

Qu’est-ce qu’un Grand Site de France ? C’est un site naturel classé de grande notoriété et de 

très forte fréquentation auquel a été attribué par l’Etat le label Grand Site de France. Ce label 

officiel français a été créé par l’Etat en 2003 pour soutenir l’action des gestionnaires de sites 

classés et est donc inscrit dans le code de l’environnement.  

Saint-Froult au cœur d’un Grand Site de France depuis octobre 2020 ! 



 

 

 

En revenant de Rochefort vers Saint-Froult, lorsque vous passez 

dans Soubise devant le 87 de la Rue Henri-Drouet, vous pouvez 

voir une plaque apposée sur la façade de la petite maison. Il est 

écrit : Eugénie Cotton, nom de naissance Eugénie Elise Céline 

Feytis, est née dans cette maison le 13 octobre 1881. 

Qui était cette femme devenue une célébrité… planétaire ? Mais 

oui, je pèse mes mots !  

Tout d’abord, Eugénie Feytus est une élève certainement très 

douée puisqu’elle intègre l’Ecole normale supérieure de jeunes 

filles (l’ENSJF) à Sèvres en 1901. Les écoles ne sont pas mixtes à cette époque ! Elle est l’élève de 

la célèbre Marie Curie, rencontre Pierre Curie et Paul Langevin. En 

1904, elle est reçue première au concours féminin de l’agrégation des 

sciences physiques et naturelles. Elle peut alors enseigner. Elle est 

affectée au collège de Poitiers, puis à l’ENSJF. En 1913, à 32 ans, elle 

épouse Aimé Cotton. Que de points communs avec Eugénie : il est 

physicien comme elle, professeur à la faculté des sciences de Paris et 

professeur à l’Ecole normale de Saint-Cloud. Ensemble, ils auront 

quatre enfants (dont un qui meurt peu après sa naissance). Eugénie est 

très active : en 1925, elle devient docteur en sciences physiques, est 

maître de recherche au CNRS (Centre national de recherches 

scientifiques). Et puis, après y avoir été élève, puis professeur, elle 

devient directrice de l’ENSJF.  

Son parcours n’a pas dû être facile, car elle était femme et à l’époque, 

on ne facilitait jamais le parcours des femmes intelligentes. Elle était 

donc sensible à ce problème et a participé à la réforme des études féminines en élevant le niveau 

de l’enseignement des sciences, en développant le laboratoire et les recherches.  

Cette femme est donc très active, mariée à un compagnon de route du Parti communiste français. 

Impliquée, elle apporte son aide aux antifascistes allemands 

réfugiés en France depuis 1933, aux Espagnols Républicains qui ont 

fui le franquisme. Le gouvernement de Vichy  oblige Eugénie à 

quitter son poste de l’ENSJF pour un départ à la retraite forcé à 

60 ans en 1941, en même temps que son mari. Ce dernier, âgé de 71 

ans, est arrêté par la Gestapo et détenu pendant plus d’un mois à la 

prison de Fresnes en 1941. Ce sont les heures sombres de leur 

histoire. 

Eugénie Cotton, une femme 

remarquable… 

MB Gonzalez 

Figure 1: Eugénie Cotton, née Feytis. 

Figure 2 : Page de couverture d'un 
livre écrit par Aimé Cotton, époux 
d'Eugénie, grand physicien spécialisé 
dans l’étude de l’interaction de la 
lumière avec les molécules chirales. 



 

 

En 1944, le « sphinx »  renait de ses cendres. Eugénie 

participe à la fondation de l’Union des femmes 

françaises. En 1945, elle devient présidente de la 

Fédération démocratique internationale des femmes. 

Elle est également vice-présidente du Conseil mondial 

de la paix. La France lui attribue la Légion d’Honneur 

au grade de Chevalier. Elle reçoit également le prix 

Staline de la paix (prix créé par les Soviétiques en 

réponse à la création du prix Nobel et qui deviendra 

ensuite le prix Lénine de la 

paix « pour la consolidation de la paix entre les peuples »). 

Bien sûr, plusieurs écoles primaires de la région parisienne portent son 

nom : Paris, Sèvres, Champigny-sur-Marne, Nanterre, Vitry-sur-Seine, 

Bonneuil-sur-Marne, Rosny-sous-Bois, quelques écoles maternelles,  un 

collège d’Argenteuil, un lycée polyvalent à Montreuil, une rue du 19ème 

arrondissement de Paris, à Saint-Herblain, au Havre… 

Enfin,  lorsque je vous disais que cette 

femme remarquable avait une 

réputation planétaire, sachez qu’en son 

honneur, un cratère vénusien porte son 

nom (voir l’encadré ci-contre). 

 

 

 

Vénus est une planète recouverte de plaines, de 

bassins et de deux chaînes montagneuses. Les 

cratères vénusiens sont au nombre d’un millier. Ils 

sont différents de ceux des autres planètes, du fait 

que l’explosion dans l’atmosphère épaisse 

spécifique à Vénus empêche la plupart des météores 

d’atteindre le sol. Bien sûr, elle n’a pas été 

épargnée par deux grands bombardements 

d’astéroïdes et de comètes.  

Probablement en raison de son nom féminin, il a 

été décidé de donner aux cratères vénusiens, 

lorsque le diamètre du cratère est inférieur à 20 km, 

des prénoms féminins usuels dans toutes les 

langues de la Terre. Si  le diamètre est supérieur à 

20 km, on donnera au cratère le nom d’une 

personnalité féminine célèbre dans le monde entier, 

ayant contribué de manière notable à leur domaine. 

Ainsi, à l’instar d’Eugénie Cotton, d’autres 

cratères de Vénus portent le nom de quelques 

Françaises bien connues :   Joséphine Baker, Sarah 

Bernhardt, Simone de Beauvoir, Irène Joliot-

Curie, Marie Laurencin, Edith Piaf, la Marquise 

de Sévigné ou Simone Weil…entre autres. 

Figure 3: Eugénie Cotton à Moscou. Droits réservés 

Figure 4: La taille de Vénus en haut 
comparée à celle de la Terre en bas. 



 

 

Saint-Froult a traversé la 

Seconde Guerre Mondiale (1939-

1945) avec une certaine 

quiétude. Si des douaniers 

allemands s’installèrent à la 

ferme de Plaisance afin d’assurer 

la surveillance du fameux Mur de 

l’Atlantique, si des dièdres de 

défense furent déposés tout le 

long de la côte dans le même but, c’est dans le ciel que les habitants de Saint-Froult assistèrent 

parfois à des combats aériens sanglants. Suzanne Forestier de Saint-Froult nous a raconté : 

« Je suis née en 1935. Oui, j’ai des souvenirs de la guerre. Papa nous emmenait au cimetière d’où 

l’on a vu le bombardement de Royan et de l’île d’Oléron. C’était impressionnant et terrifiant. Un 

jour je gardais les vaches au lieu-dit « à la Vache » et j’ai vu passer deux avions en feu au-

dessus de moi, qui se sont abîmés en mer. J’ai couru vers la maison, affolée, abandonnant sans 

hésiter mon troupeau ! ». (Cf. Gazette n° 6) 

En juin 1940, au moment de la déroute de l'Armée française, les avions furent envoyés vers le 

Sud pour échapper aux Allemands. L'un d’eux, un monoplan Caudron-Renault, piloté par Marcel 

FOURNAT de Port des Barques, en provenance de Tours, tomba dans les coteaux de l'Orange. 

Heureusement, il a pu raconter sa mésaventure à ses petits-enfants ! 

Un Biplan Curtis  atterrit dans le 

tas de fumier de M. Vergnaud à 

la Morneterie. L'avion disloqué,  

le pilote choqué dont les jambes 

flageolaient, fut requinqué par 

le petit verre d'eau-de-vie 

offert chaleureusement par la 

voisine Mme Tessier...  

Un troisième avion tomba entre 

Thionnet et la Lande du Roux, au 

sud du Cloane. 

Pendant la guerre, vers 1943, lors d'un bombardement de la base sous-marine de la Pallice, une 

des forteresses volantes B 17 (il y en eut jusqu’à 71…) fut touchée par la DCA allemande et 

perdit de l'altitude. Attaquée par un chasseur allemand, elle se défendait (du poste de 

mitrailleuse situé au-dessus de la cabine de pilotage - voir sur la photo ci-après) mais elle fut 

Figure 1 : www.passionair1940.fr – Caudron 714 

Figure 2 : Biplan Curtiss - XP10 

Les accidents d’avions du côté de Saint-Froult de 1939 à 1945 

http://www.passionair1940.fr/


 

 

abattue et alla  s'écraser dans le pertuis d'Antioche. Quant à l'avion allemand, il tomba à 300 

mètres à l'est de la Rouillasse. 

A la même époque, un chasseur allemand Messerchmitt 109 s'écrasa à la Sauzaie dans la parcelle 

de marais aujourd'hui propriété de la commune de St-Agnant. 

En avril 1945, une forteresse volante 

B17, venue bombarder l'île d'Oléron, 

fut abattue par la DCA allemande et 

s'abîma dans les vases entre l'île 

d’Oléron et le Chapus. L'équipage, fait 

prisonnier par les Allemands,  fut 

conduit à la prison de Royan. Il  

s'attendait au pire. Ils étaient tenus 

à l’écart de l’actualité depuis de 

nombreux jours. Aussi, la surprise fut 

grande de voir le général allemand 

ouvrir lui-même la porte de la cellule, 

se mettre au garde à vous, sortir le 

révolver de son étui et le tendre au plus gradé 

d'entre eux en disant "Je suis votre 

prisonnier" ! 

Deux raisons à cela. Tout d’abord,  nous étions 

le 20 avril 1945 et les troupes allemandes 

venaient de capituler. Seconde raison, l’officier 

allemand tenait à se rendre à des officiers de 

l'armée régulière qui respecteraient les 

conventions de Genève ; sachant que les 

Allemands avaient fusillé beaucoup de 

maquisards et de FFI sans respect de ces 

conventions, il y avait fort à craindre de leur 

part…  

Plus dramatique est l'accident survenu à un 

Lancaster qui explosa en vol au cours d'un violent 

orage, en octobre 1945 et s'abattit entre 

Echillais et Trizay dans le marais près de Pillay 

et des Chaumes. Il fit de nombreux morts dont 

18 sont inhumés au cimetière de la Marine à 

Rochefort. Triste ironie du sort, il s'agissait de 

soldats canadiens qui, la guerre terminée, 

rentraient chez eux. 

M.-B. GONZALEZ           (Recherches wikipédia) 

Figure 3 : avionslegendaires.net - Forteresse volante B17 

Figure 4 : avionslegendaires.net - Chasseur allemand Messerschmitt Bf 109 

Figure 5 : avionslegendaires.net - Avro Lancaster  



 

 

 

omparée à d’autres régions françaises sensibles comme l’Alsace, les Alpes du nord au sud, les 

Pyrénées, le Poitou-Charentes (et Saint-Froult) n’est pas considérée comme une région 

particulièrement sismique. De plus, en dé-zoomant, la France n’a pas l’activité sismique que l’on trouve 

dans d’autres pays comme le Japon, la Californie, l’Iran…  

Cependant, notre région est traversée par de longues failles profondes héritées d’une imposante 

chaîne de montagne, la chaîne hercynienne*, située alors sur une grande partie de l’Europe. Cela 

remonte à environ 300 millions d’années. 

D’autre part, notre façade atlantique est 

repoussée par la dorsale atlantique comme 

elle repousse de l’autre côté de la faille le 

continent nord-américain. Les failles 

hercyniennes courent de la Vendée vers le 

Massif Central ; elles cumulent des 

contraintes qui peuvent se débloquer 

brutalement et provoquer un séisme plus ou 

moins ressenti. Cela s’est déjà produit bien 

des fois. 

Le premier séisme enregistré dans notre 

région date du XVIIIème siècle, en 1703. 

Situé à Rochefort, il a fait des dégâts 

considérables. Les magasins généraux de 

l’Arsenal étaient construits sur le sol peu stable que nous connaissons. Il fallut consolider ensuite 

avec des armatures en fer et des contreforts. Ces bâtiments ont aujourd’hui disparu.  

Un séisme majeur fut ressenti en Anjou, en Poitou et en Touraine le 6 octobre 1711, avec une intensité 

épicentrale d’approchant de VIII, ce qui a entraîné la destruction de  bâtiments. Le phénomène fut 

perçu à La Rochelle, Rochefort, Niort… 

Le 25 janvier 1799 sévit un séisme de magnitude VII en Vendée (Noirmoutier) et dont les ondes 

furent ressentis dans le Cotentin, le Bassin parisien, l’Auvergne et le Bordelais. 

Le 7 septembre 1972, un séisme secoua St-Pierre-d’Oléron et son île. On relève une quinzaine de 

maisons lézardées, environ 400 cheminées tombées, des ruptures de fils électriques. Les Parisiens 

ressentirent les effets.  

Au XXIème siècle, l’île d’Oléron a ressenti cinq séismes majeurs : deux en 2005 (le deuxième étant 

la réplique du premier), un en 2010, 2011 et 2013. D’autres séismes touchèrent Chantonnay, Massac, 

l’île de Ré, La Rochelle, Saint-Jean-d’Angély. Celui du 28 avril 2016 à La Rochelle fut d’une magnitude 

de 5,2 et a été ressenti de Nantes à Bordeaux.  

Le risque sismique à Saint-Froult… 

*La Chaîne hercinienne est le nom que l’on donne en 

France à la chaîne varisque (du cycle varisque). 

Massifs isolés, ils se situaient en Cornouailles, en 

Irlande, du côté des Pyrénées, des Vosges et 

s’étendaient vers l’Oural en Russie, jusqu’aux 

Appalaches en Amérique du Nord… Aujourd’hui 

érodée, les roches de base en profondeur continuent 

cependant à subir le déplacement des continents et 

à provoquer quelques secousses… Appelée « chaîne 

de collision », elle était par endroit l’équivalent d’une 

sorte d’Hymalaya. « On pourrait dire qu’il y a 350 

millions d’années, on avait un Everest à Lyon, un 

Annapurna à Clermont-Ferrand et un Tibet à la place 

du Bassin parisien ! » (Yvonne Rebeyrol dans Le 

Monde du 17 juin 1981) 

 



 

 

Le dernier ressenti, le 20 

mars 2019, était de 4,9 sur 

l’échelle de Richter à 

Montendre. L’attention fut 

immédiatement portée vers 

le centre nucléaire de 

production électrique du 

Blayais situé à 27 km de 

l’épicentre.  

Un autre séisme de 

magnitude 4,9 secoua la 

terre entre Cholet et 

Bressuire le 21 juin 2019.  

Malgré le peu de puissance 

de nos séismes, il est 

important de connaître quelques règles de sécurité. 

 

La marche à suivre avant, pendant et après un tremblement de terre 

En cas de séisme ou de signal d’alerte, la population doit se mettre à l’écoute de la radio (RadioFrance 

ou radios locales). Les premières informations y seront communiquées, ainsi que les consignes à 

adopter. Attention, après un séisme d’autres évènements peuvent survenir dus à l’endommagement 

d’installations dangereuses… 

Avant un séisme : 

S’informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde (consulter les DDRM, DCS, 

DICRIM) ; 

Construire en tenant compte des règles parasismiques (vérifier s’il existe un PPR au niveau de la 

commune) ; 

Localiser les points de coupure de gaz, eau et électricité ; 

Fixer les appareils et meubles lourds ; 

Repérer un endroit où l’on pourra se mettre à l’abri. 

Prévoir également : 

- un poste de radio et des piles neuves ; 

- une lampe de poche puissante ; 

- un manuel et une trousse de premiers secours ; 

- quelques provisions alimentaires, de l’eau potable. 

 

Pendant un séisme : 

A l’intérieur d’un bâtiment : 

- Se mettre à l’abri près d’un angle de mur, une colonne porteuse ou sous des meubles solides ; 

- S’éloigner des fenêtres ou des vitrages. 

Dans la rue : 

- S’éloigner de ce qui peut s’effondrer (bâtiments, ponts), à défaut s’abriter sous un porche ; 

DDRM : Dossier Départemental des 

Risques Majeurs 

DCS : Direction Cohésion Sociale 

DICRIM : Document d’Information 

Communal sur les RIsques Majeurs. 

PPR : Plan de prévention des Risques 

Majeurs 



 

 

- Se diriger vers un endroit isolé en prenant garde aux chutes d’objets ; 

- S’éloigner des lignes électriques. 

En voiture : 

- S’arrêter si possible à distance de constructions et de fils électriques ; 

- Ne pas descendre avant la fin de la secousse. 

Après un séisme : 

- Couper l’eau, le gaz et l’électricité ; 

- Ne pas allumer de flamme, ne pas fumer ; 

- En cas de fuite, ouvrir les fenêtres et les portes, et prévenir les autorités ; 

- Ne pas prendre l’ascenseur ; 

- Évacuer le bâtiment ; 

- L’école s’occupe des enfants : ne pas aller les chercher ; 

- Se tenir à l’écoute des radios locales et nationales ; 

- S’éloigner des zones côtières, même longtemps après la fin des secousses en raison 

d’éventuels raz de marée. 

- Si vous êtes bloqué sous les décombres : se 

manifester en tapant contre l’objet le plus approprié 

(paroi, poutre, canalisation, table, etc.) se trouvant à 

proximité. 

 

L'échelle de Richter est un outil de mesure qui permet de 

définir la magnitude (la force d’un séisme) de moment d'un 

tremblement de terre, et non pas son intensité. Cette 

mesure a été mise au point par Charles 

Francis Richter (1900 – 1985), sismologue américain, en 

1935. Cette échelle va de 1 à 9 mais elle est ouverte et peut 

aller au-delà de 9.  

 

Description Magnitude Effets 

Micro 
Moins de 

1,9 
Micro tremblement de terre, non ressenti. 

Très mineur 2,0 à 2,9 Généralement non ressenti, mais détecté/enregistré. 

Mineur 3,0 à 3,9 Souvent ressenti, mais cause rarement des dommages. 

Léger 4,0 à 4,9 
Secousses d'objets à l'intérieur des maisons, bruits d'entre-chocs. Dommages 
importants peu communs. 



 

 

Modéré 5,0 à 5,9 
Peut causer des dommages majeurs à des édifices mal conçus. Cause de 
légers dommages aux édifices bien construits. 

Fort 6,0 à 6,9 Peut-être destructeur dans des zones allant jusqu'à 180 kilomètres à la ronde. 

Majeur 7,0 à 7,9 
Peut provoquer des dommages modérés à sévères dans des zones plus 
vastes. 

Important 8,0 à 8,9 
Peut causer des dommages sérieux dans des zones à des centaines de 
kilomètres à la ronde. 

Dévastateur 9,0 et plus Dévaste des zones de plusieurs milliers de kilomètres à la ronde. 

 

 

Voici le bulletin final des épicentres recensés entre 1963 et 1998 et comptabilisés au nombre de 

358 214 événements. (établi par PDE : Preliminary Determination of Epicenters).  



 

 

Dans la gazette n° 4, article « Ils nous parlent de leur époque… », Guillemette Bris, chère dans 

nos cœurs, nous racontait l’histoire du dernier garde champêtre de Saint-Froult, monsieur 

Manteau. Soigneusement 

découpée dans le journal local et 

conservée par Guillemette, on 

peut voir sur cette photo le garde 

champêtre  annoncer les 

dernières nouvelles. Elles étaient 

d’ordre national, comme la date 

de la rentrée des classes par 

exemple… D’où peut-

être  l’intérêt des enfants lors de 

cette annonce ? 

Marie-Thérèse Boucheron a 

retrouvé les noms des enfants qui 

l’entouraient. De gauche à droite, 

elle a reconnu Line Krivanec, 

Colette Duffau, Marie-Thérèse Boucheron elle-même, Bernadette Krivanec. On aperçoit 

également le visage d’une petite fille appuyée contre un mur à l’arrière de la photo. Monsieur 

Manteau s’asseyait au carrefour de l’actuelle Renverse et annonçait : « Il annonçait quoi, Marie-

Thérèse ? » - « Je ne me souviens plus du tout ce qu’il annonçait ce jour-là ! C’était en 1955 environ 

et nous, les enfants,  étions surtout attirés par son tambour ! » répondit Marie-Thérèse en riant. 

L’histoire des premiers gardes champêtres remonte aux 

coutumes des seigneuries et provinces de France. On l’appelait 

alors messor, messilier, et dérivés. Cela signifiait « celui qui 

surveille les moissons ». Philippe IV (Philippe le Bel), Philippe V 

(Philippe le Long) et Charles V (le Sage) ont légiféré sur le 

recrutement et la condition du garde 

champêtre. Louis XIV (le roi-soleil) 

ajouta la surveillance du droit de 

chasse. On donna alors à notre 

homme des noms surprenants : baugard, garde champ, garde messier, 

sergent de verdure, ou …garde champêtre. Il fallait alors lutter contre 

les braconniers et les glaneurs. Il eut du pouvoir ce qui le rendit 

franchement impopulaire. La Révolution Française (1789) abolit ces 

serviteurs du roi et de la noblesse. Mais le désordre et les abus 

nécessitèrent le retour d’une surveillance de la campagne par des gardes 

communaux, sans pouvoir et inefficaces. Il fallait encore réagir. 

Le Garde champêtre… 

…de Saint-Froult et d’ailleurs. 



 

 

La loi du 8 juillet définit le statut du 

garde champêtre. Il devint obligatoire 

dans toutes les communes. Il devait avoir au moins 25 

ans, savoir lire et écrire, avoir une bonne condition 

physique, être vétéran  ou ancien militaire pensionné 

(surtout en cours sous Napoléon Ier bien sûr). Il est 

choisi par les maires et ses conseillers municipaux qui en 

informent le sous-préfet. Le garde champêtre prêtera 

alors serment devant un juge de paix : « Je jure de 

veiller à la conservation de toutes propriétés qui sont sous la loi publique et de celles dont la garde 

m’est confiée ». Le voici agent de la force publique inscrit au registre de la Gendarmerie, qui peut 

le requérir pour surveiller nos campagnes.  

Mais c’est un métier mal rémunéré, avec pourtant des conditions d’embauche difficiles. Le maire 

recherche finalement un homme à tout faire : « crieur » avec son tambour, secrétaire de mairie, 

cantonnier. Moqué, il devient souvent lui-même braconnier, voleur, ivrogne. C’est cette image que 

retiendront la littérature et le cinéma. 

 Il faut donc renouveler l’image du garde 

champêtre. Il n’aura plus de bicorne mais un képi. 

Il pourra porter un fusil ou pistolet, voire un fusil de guerre. En plus de la 

surveillance des propriétés rurales et forestières, de la chasse, on ajoute à 

sa liste de taches la pêche, les voies de chemin 

de fer, la circulation des boissons, la douane, 

l’ordre public, huissier, la plantation d’arbre 

(entre autres)… Il peut relever des 

contraventions et constater les délits en 

dressant des procès-verbaux, validés par le 

commandant de la brigade de gendarmerie. Il est 

impossible de fournir un garde champêtre dans 

chaque commune, alors la loi s’assouplit : « Toute 

commune peut avoir un ou plusieurs gardes 

champêtres ». En 1884, la France comptait 

28 589 gardes champêtres. Au début du XXème siècle, malgré tout, 

c’est toujours l’homme à tout faire et il fait partie du paysage rural : 

c’est lui qui proclame à la cantonade, sur roulement de tambour ou à 

son de trompe, des décisions officielles, comme par exemple les 

ordres de mobilisation générale...  

Le Code d’instruction criminelle disparait au profit de l’actuel Code de procédure 

Pénale. Le garde champêtre n’est plus officier de police judiciaire mais il reste un 

agent de police puissant par ses prérogatives. Son poste n’est plus obligatoire dans les communes 

rurales. Beaucoup ne seront pas remplacés à leur départ à la retraite.  

Actuellement, ce fonctionnaire territorial dispose d’un arsenal juridique 

important afin de rechercher et constater par procès-verbal les 

1795 

1816 Début du XXème 

siècle 

1958 

De nos jours 



 

 

contraventions et les délits portant atteinte aux propriétés, ainsi que les contraventions aux 

règlements et arrêtés de police municipale, des maires comme des préfets. Ils sont autorisés 

également à constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions du Code de la route. 

Ils peuvent exécuter des mandats d’amener, de dépôt, d’arrêt, des ordonnances de prise de corps, 

des arrêts et jugements de condamnation. Ils peuvent percevoir une prime pour 

l’exécution d’un mandat.  

Dans la dernière loi dite Loi Hulot n° 2017-1839 votée le 30 décembre 2017, il 

est mis fin à la recherche ainsi qu’à l’exploitation des hydrocarbures, et des 

dispositions sont prises concernant l’énergie et l’environnement. Il est donné, au 

Code de l’Energie,  compétence aux gardes champêtres de contrôler les zones 

de culture ainsi que tous les locaux, installations et infrastructures où 

s’exercent des activités participant à la chaîne de production, de distribution 

et de déclaration des biocarburants et bioliquides. En conclusion, le garde 

champêtre est toujours un emploi d’actualité.  

On retrouve le garde champêtre en fève de gâteau, dessiné 

sur des plats, en carte postale, parmi les santons de 

Provence. On en parle dans les chansons. L’un des premiers films muets français est intitulé  La 

tournée du garde champêtre  (Louis Feuillade en 1908). Vous l’avez croisé dans certains Maigret, 

dans Léon Sublet Garde Champêtre, rencontré également 

dans  Ni vu ni connu  (film de 1957 tiré de L’Affaire Blaireau  par 

Alphonse Allais 1899) qui met en scène Parju, garde champêtre 

joué par Moustache, aux prises avec un braconnier notoire du 

nom de Blaireau et interprété par Louis de Funès. Citons 

encore  Le Garde Champêtre mène l’Enquête, la Fiancée du 

Pirate, le Chômeur de Clochemerle, La loi c’est la Loi, La Guerre 

des Boutons, Signé Furax, Imogène, Graines d’Orties, Mon curé, 

Des Grives aux Loups… 

Il est souvent représenté en marionnettes. Et puis dans la série 

télévisée Alex Hugo créée en 2014, le 

héros est un ancien policier devenu garde 

champêtre en zone de montagne.  

Des communes ont un garde champêtre 

d’honneur. Montmartre en a un très 

célèbre décédé en 2012 qu’on appelait le barbu Anatole. Il doit avoir été le 

Parisien le plus photographié.  

Depuis 2017, Bargemon (Var) possède un musée du garde champêtre où sont 

exposés des milliers d’objets anciens et récents liés à ce métier. Une 

curiosité à voir certainement.  

                 Marie-Brigitte Gonzalez 

Post-scriptum : Vous voulez devenir Garde Champêtre ? Il faut passer un concours externe 

organisé par les Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. 

Dans la littérature et le cinéma 

Figure 1: Ecusson du 
garde champêtre 

Figure 2: Le Barbu Anatole, 
garde champêtre d'honneur de 
Montmartre 



    
L’Oseille commune, « rumex acérosa » est une 

Plante potagère aromatique fréquemment cultivée  

dans les jardins. Elle appartient à la famille des 

polygonacées. Elle porte aussi les noms de : rumex, 

oseille, oseille des prés, surelle, vinette, oseille 

longue. 
 

Etymologie : du latin, Rumex est sorte de pique. 

Acérosa  signifie acide. 

 

Origine :  

Européenne.  Elle pousse partout en France jusqu’à 

2400m d’altitude, dans les jardins, les prairies, les 

talus, les bois… Mais elle préfère un sol frais et 

humide. 

 

 

Culture : 

L’oseille est une plante qui se sème en terre au soleil ou en ombrage 

léger. A la poussée des jeunes feuilles, il vaut mieux les couper afin de 

renforcer les suivantes. C’est l’astuce ! 

L’oseille ne demande pas de soins particuliers. Ses feuilles sont 

oblongues, de couleur verte, formant une touffe. Sa racine est 

pivotante tubérisée. 

Il est conseillé d’installer un pailli de lins de préférence, car les limaces 

et escargots sont friands des feuilles, mais n’aiment pas le lin ! 

Supprimer la tige florale sans intérêt dès son apparition afin de ne pas 

épuiser le pied inutilement. Elle se multiplie au printemps. Il suffit de diviser les pieds 

lorsqu’ils sont suffisamment denses et anciens.   

Attention, jeunes jardiniers ! Quand les feuilles sont jeunes, on pourrait les confondre avec 

celles de l’Arum qui sont toxiques. 

Et savez-vous que les feuilles des Rumex servaient à teindre en jaune la laine, et leurs racines 

la teintaient en noir en présence de chrome ? 

  

Propriétés : 

Riche en vitamines C,  B1 et B9 (folates), elle contient du fer, du cuivre et de la 

provitamine A, ainsi que du magnésium et du potassium. 

Des médecins au Canada l’utiliseraient depuis un siècle dans le traitement du cancer 

du sein, l’oseille contribuant à un bon fonctionnement du système immunitaire, du 

système nerveux et réduisant la fatigue. 

Elle a un fort potentiel antioxydant et favoriserait la santé cardiovasculaire. 

Elle est dépurative, avec des vertus légèrement diurétiques et laxatives.  

 

Les plantes de nos jardins : l’oseille… 



 

Elle s’utilise : 

En infusion :  

20 à 30 g de feuilles par litre d’eau  

 

En cataplasme : 

Elle permet de faire mûrir un abcès et 

soigne les plaies. 

 

Attention : 

Elle est toutefois déconseillée aux personnes souffrant de rhumatismes, d’hémorroïdes 

et de problèmes rénaux à cause de sa forte teneur en acide oxalique. 

 

L’usage de l’oseille en cuisine est très ancien ! Les Romains et les Egyptiens lui 

reconnaissaient des vertus digestives. 

Cette plante était utilisée au Moyen-Âge pour prévenir le scorbut. 

 

Bien- être : 

Lotion contre l’acné et les points noirs : 

1 poignée d’oseille, 

Passer à la centrifugeuse pour recueillir 1 cuillerée à soupe de jus. 

Lotionner aussitôt la peau avec le suc obtenu. Et si vous n’avez pas de 

centrifugeuse, tremper quelques secondes les feuilles dans de l’eau 

bouillante, juste pour les ramollir, pressez –les pour en extraire tout le 

jus et utiliser aussitôt  

 

CROYANCES POPULAIRES : 

La petite oseille que même les moutons ne mangent pas, serait née de la sueur du diable ! 

En Franche-Comté, pour se préserver de la gale, les repas du vendredi sont parfumés avec 

l’oseille ! 

 

Propriétés  culinaires : 

Consommer les feuilles de l’oseille fraîchement coupées rapidement car 

elles s’abîment vite. On peut les conserver au réfrigérateur 2 jours 

maximum. 

On l’utilise dans plusieurs recettes culinaires : 

Potages, sauces, omelettes, quiches, le farci du Poitou … 

 

SAUCE à L’OSEILLE  

- 2 échalotes  

- 20cl de crème fraiche  

- 1 bouquet de feuilles d’oseille 

-  16,5 cl de vin blanc 

- 1 tablette de court-bouillon  

- Sel, poivre  

- Beurre et eau. 

1) Faire revenir les échalotes émincées dans un peu de beurre, ajouter le vin blanc, l ‘oseille 

et la tablette de court-bouillon. Laisser réduire de moitié. 

2) Ajouter 5cl d’eau et laisser réduire. 

3) Ajouter la crème fraiche et laisser un peu épaissir. Goûter et rectifier l’assaisonnement  

    Si la sauce est un peu acide, rajouter de la crème. 

4) Mixer et servir avec un saumon par exemple. 
 



 

 

Il est recommandé de ne pas faire cuire l’oseille dans des casseroles en fonte, ni en 

aluminium car l’acide oxalique qu’elle contient peut libérer des quantités de toxiques d’ions 

de ce métal. Dans des casseroles en fer, la cuisson peut donner un mauvais goût aux 

feuilles. 

 

Annick Antich 

 
SOURCES :  

Internet : Jardin Malin - Marmiton 

Livres     : Mes bonnes plantes et mes bonnes herbes de Pierrette Nardo 

                 Mon herbier savoureux d’Anne Richard 

 

                                   

 
 

                                       SOUPE A L’OSEILLE DU BERRY 

- 1 poignée de feuilles d’oseille fraiche  

- 1 verre de vermicelles 

- 1 verre de lait  

- 40g de beure  

- 1 œuf  

- Eau et sel 

 

1) Faire fondre du beurre dans une casserole et faire revenir rapidement l’oseille. 

     2)   Remplir ensuite la casserole au ¾ d’eau salée et porter à ébullition. 

3)  Ajouter les vermicelles et laisser bouillir 

      4)  Délayer ensemble le jaune d’œuf avec le lait  

      5)  Verser le tout dans la soupe. 

 

Retirer du feu et servir aussitôt ! 
 



 

 

« Coucou ! Je ne suis pas un rapace  même si en vol, on 

me confond avec l’épervier. Je suis aussi gros mais plus 

lourd qu’une tourterelle. D’ailleurs c’est  une cousine 

lointaine, comme le pigeon ou, plus étonnant encore le 

perroquet. On a voulu me classer dans la famille des 

pics, mais non. Pourtant, c’est vrai que j’ai des allures 

d’oiseaux grimpeurs avec mes pattes courtes… On a donc 

créé une classification rien que pour moi : la famille des cuculiformes ! On est environ 140 

coucous dans cette famille, à s’être adapté avec succès sur tous les continents et dans divers 

milieux.  

Parfois, les bipèdes d’Afrique nous chassent. Cependant je me sens utile ; je mange des 

insectes comme les hannetons, les scarabées, les sauterelles… Et je suis le seul oiseau à 

pouvoir manger des chenilles de toutes sortes : des petites, certes, mais aussi des grosses 

bien velues,  indigestes pour bien des oiseaux… Par exemple les chenilles processionnaires 

sont pour moi des mets de choix ! C’est succulent, une chenille processionnaire… J’ai une 

tactique pour les manger : je la fais tournoyer de la tête, puis je l’avale. Un vrai délice ! 

Après, je recrache les poils en pelotes bien sûr…  

Mon mode de vie est particulier. Je ne connais pas mes parents. Ils ont dû faire comme moi : 

déposer mes œufs dans des petits nids douillets trouvés au hasard et habités par des 

passereaux. Moi, je suis née dans un nid de rossignols qui chantent si bien… Mais ils sont 

petits, mes « parents », par rapport à moi ! Heureusement, dès les premiers jours, j’ai jeté 

par-dessus bord les autres 

œufs ou oisillons juste nés 

sinon, il n’y aurait pas eu 

assez de place. Et puis ils 

me faisaient mal avec leurs 

pattes sur ma peau lisse, 

sans plume si sensible.  

J’ai une vie assez libre 

dirons-nous, car j’ai 

plusieurs maris et eux-

mêmes ont plusieurs 

femmes. Au printemps, l’un 

d’eux m’appelle. Je le 

reconnais en entendant ses 

« Coucou ! Coucou ! ».  Il 

Le coucou de Saint-Froult… 

Figure 1: youtube - wildlife world 

Figure 2 : wikipedia.org 

 Marie-Brigitte Gonzalez -- avec l'aide de la LPO, Wikipédia... 



 

 

coucoule, ou coucoue. Il me fait la cour en faisant le beau. Il baisse la tête, entrouvre ses 

ailes, étale en éventail sa longue queue… Il se balance d’une patte sur l’autre, lentement. 

C’est… électrisant ! Et puis juste avant l’accouplement, quand je suis d’accord, il m’offre alors 

un brin d’herbe, comme vous offrez des roses à votre belle, les bipèdes ! Là, je fonds. Alors 

il se place sur moi en m’enveloppant de ses ailes écartées  et c’est l’apothéose… 

Quand je dois pondre mes œufs, je ne choisis pas n’importe quel nid. Les occupants auront la 

même période de ponte que moi. Ils seront insectivores comme moi.  J’attends que les parents 

quittent le nid quelques instants et hop ! Je ponds mon œuf avec précision en quelques 

secondes et je m’en vais vite ! Car si l’on me repère, mon œuf sera éjecté hors du nid et ce 

sera fini pour lui.  Mes œufs ont une coquille épaisse, résistante. Ils sont assez petits et de 

la même couleur que les autres œufs du nid. De cette façon, les parents adoptifs n’y voient 

que du feu !  Le jeune est tellement affamé qu’il épuise ses pauvres « parents »… .  Quand le 

bébé a trois semaines, il peut abandonner le nid devenu trop petit. Mais le jeune coucou fait 

tellement de bruit pour manger que nos ennemis l’entendent de loin. C’est un vrai problème.  

D’où nous vient cette coutume de pondre dans le nid d’un autre oiseau ? On l’ignore. Encore 

un mystère ! Car cela présente beaucoup 

de risques de perte. Certains parents 

adoptifs comme le pouillot véloce, la 

fauvette à tête noire, comprennent la 

supercherie et nous abandonnent ou 

nous jettent… Et puis il faut trouver des 

parents adoptifs non végétaliens sinon 

le bébé meurt de faim (les graines, c’est 

pas notre truc !). Et pourtant, nos 

cousins d’Amérique construisent leurs 

propres nids ! Certes, ils ont une 

structure fragile, mais c’est le leur. 

Alors pourquoi ?  

Donc mes parents adoptifs, des rossignols, m’ont nourrie et j’ai pu grandir, seule.  Je me suis 

envolée quatorze jours après mon éclosion dans mon environnement auquel je serai attachée 

toute ma vie. Je mange beaucoup, je grossis beaucoup, jusqu’à 75% de mon poids initial ! Un 

jour, l’appel du départ a sonné. Je me suis envolée vers l’Afrique pour hiverner. Bien préparée, 

j’ai pu accomplir les 5 000 km de vol sans trop de dommage. On part tous fin juillet-début 

août. Pour la première migration, les jeunes partent plus tôt. Personne ne leur montre la 

route à suivre. On ne sait pas pourquoi mais on sait où l’on va. Curieux, non ? Encore un 

mystère. 

Je peux vivre environ 12 ans. Mais mon espèce semble menacée, surtout en Afrique. Là-bas, 

on me chasse, et je suis confrontée aux insecticides qui tuent mon alimentation.  

Comment je suis ? Belle !!! Comme je suis une fille, mes yeux sont clairs cernés d’un trait qui 

deviendra jaune avec l’âge. Mes pattes prouvent que je suis un oiseau plutôt grimpeur avec 

deux doigts à l’avant et deux doigts à l’arrière pour mieux saisir la branche sur laquelle je 

me pose. Ma queue est longue, constituée de dix plumes qui se terminent par une tache 

Figure 3 : blogspot.com 



 

 

blanche. Mes ailes ont aussi des plumes longues ce qui, en vol, me permet de virer 

brusquement. C’est très pratique pour attraper les insectes volants qui tentent de 

m’échapper. 

Pour vivre, chers bipèdes, j’ai besoin de peu de choses : tout me convient. Sauf les déserts 

trop chauds, les forêts trop épaisses, les toundras trop désertes, vos villes trop habitées... 

Je ne m’élève pas au-dessus de 2 500m d’altitude. Cependant, des cousins asiatiques peuvent 

aller jusqu’à 4 000m. J’adore les zones marécageuses comme ici, à Saint-Froult. Ah, quel bel 

endroit ! 

Dans la culture des bipèdes, mon nom signifie beaucoup de choses. D’abord, c’est une 

onomatopée. Mon nom vient du chant de nos mâles lorsqu’ils nous appellent à la saison des 

amours : « Coucou ! ». Entre ma vie conjugale un peu compliquée et l’abandon de ma 

progéniture dans le nid d’autres parents, me voici devenue le symbole de l’infidélité, du 

cocufiage, du parasitisme, de la jalousie, de la trahison… Tss ! 

En Forêt-Noire, les pendules à coucou sont très connues. Elles doivent leur succès à une 

erreur ! Franz Anton Ketterer, horloger allemand de Schönwald, construisit la première 

horloge coucou. Il voulait représenter le chant du coq. Il utilisa pour cela deux soufflets au 

son différent comme dans les orgues d’églises et obtint le chant du coucou ! Succès 

immédiat !  

Le coucou est l’un des sujets favoris dans les légendes en Allemagne. Du côté de l’Espagne, 

c’est le titre d’une revue catalaniste fondée en 1902, le « Cu-Cut », car le coucou se dit 

« cucut » en catalan.  

Musicalement, de Beethoven à Saint-Saëns, on utilise les deux notes du coucou dans la 

Symphonie n° 6 dite Pastorale et la sonate pour piano n° 25 pour l’un, « le coucou au fond des 

bois » dans le Carnaval des Animaux  pour l’autre.  

Au cinéma, vous avez le fameux film « Vol au-dessus d’un nid de coucou ». Mais attention, en 

anglais, outre l’oiseau, le terme de « cuckoo » désigne en argot une personne mentalement 

dérangée. Les traducteurs auraient pu choisir « Vol au-dessus d’un nid de dingues » mais pour 

se rapprocher du titre original ils utilisèrent le terme de coucou. 

Et quand je volète dans le bois derrière votre station de lagunage, j’entends parfois des 

enfants chanter à tue-tête : « Dans la forêt lointaine, on entend le coucou ! ». J’aime bien 

cette chanson car elle me parle. »  

 « Dans la forêt lointaine,  

On entend le coucou ! 

Du haut de son grand chêne,  

Il répond au hibou.  

Coucou, coucou… »  
 

Figure 5 : Trunetoiseaux.net 



 

A.S.S.F.  

L’Association Sportive et Culturelle de Saint-Froult a pour vocation  

d’organiser des voyages à l’étranger,  les fameuses Puces de Saint-

Froult du mois d’août, les Lotos, la randonnée gourmande de l’été, la 

fête de l’huître, des cours d’espagnol... N’hésitez pas à vous 

renseigner ! 

 

Gilles BRASSIE   

Tél. : 09.88.18.79.14 

 

 

VIS L’AGE EN FETE 
L’association Vis-l’Âge-en-Fête souhaite fédérer la population de 

Saint-Froult autour d’événements festifs et d’ateliers de 

loisirs comme la cuisine, les lectures de livres récents à débattre, les 

écritures à imaginer au bout du crayon, les expressions artistiques 

autour de l’épanouissement personnel, le patchwork et autres de fil en 

aiguille … mais aussi en saison la déco de Noël, la course aux œufs des 

enfants, le pique-nique, les parties de Mölkky, les repas à thèmes… Elle 

organise également des événements tels que les « Seintinelles », « les 

Artistes-Peintres sont dans la Rue », le « Chemin des Poètes »… 

 

Jacqueline PHILIPPE  

Tél. : 05.46.84.45.17  

www.vislageenfete.org 

Les associations de Saint-Froult… 



L’ASSF a organisé : 

Cette année, pas de mauvaise 

surprise avec la météo qui s’est 

montrée clémente. Contre la Covid, 

l’ASSF avait disposé du gel hydro-

alcoolique aux points d’entrée et 

chacun, selon les directives de la 

préfecture, portait un masque. Sens 

unique, placement des nombreux 

exposants sur un seul côté pour 

faciliter la circulation, toutes les 

précautions étaient prises pour 

profiter de la fête au village sans se 

bousculer.  

Il suffisait se laisser aller à déambuler sereinement, à la recherche d’une pièce manquante, d’un 

objet convoité depuis longtemps ou d’une surprise inattendue qu’on n’attendait plus. Nos Huîtres de 

Charente-Maritime s’exposaient et se vendaient. Tony, son micro à la main,  animait avec sa bonne 

humeur habituelle.  

 Monique à son poste ! 

Tony Dance au micro ! Nos huîtres de Charente-Maritime s'exposent ! 



Mardi 23 juin, Vis-l’Âge-en-Fête reprend la première de ses nombreuses activités : le mölkky, 

après cette longue période de confinement. Les règles sont respectées selon le nouveau langage 

que nous connaissons bien maintenant : gel hydro alcoolique à disposition, nettoyage du jeu avec 

un produit désinfectant,  distanciation des chaises disposées à un mètre les unes des autres, 

port du masque pour certains, mais nous sommes à l’extérieur. Le ciel est clair, il fait chaud, 

c’est l’été ! Bref, ces retrouvailles se sont déroulées dans la bonne humeur, le bonheur de se 

revoir enfin, et les langues se sont défoulées tant chacun avait de choses à se dire (Gabriel sait 

bruiter cela de façon très réaliste d’ailleurs…). On en aurait oublié de jouer !  

Samedi 4 juillet, les marcheurs se sont regroupés sur le parking de la salle des fêtes et, en co-

voiturage, suivant les voitures de Jocelyne et Catherine, ils sont arrivés sur le lieu de départ 

de la randonnée du jour : le pigeonnier de Saint-Agnant. Quelle bonheur de laisser les chiens 

gambader sur l’ancienne voie ferrée qui longe le canal de la Seudre à la Charente. Temps 

agréable, quelques nuages, mais une allée ombragée sous de grands arbres, avec au bout en 

récompense la vue magnifique sur le lac. Beaucoup ne connaissaient pas. C’est ce qui fait la joie 

de ces randonnées : c’est comme une pochette surprise car on ne sait jamais ce que l’on va 

trouver au bout du chemin. Ah, ce qu’on est bien ! 

Notre randonnée du 5 septembre, dont le parcours était préparé 

scrupuleusement par Catherine et Jocelyne, fut 

appréciée par tous les participants. Le temps était 

idéal, avec une bise de mer rafraîchissante sous un 

soleil de septembre devenu moins agressif. Le parcours 

de cette randonnée passait par les hauteurs de Hiers qui 

dominent Brouage et ses marais environnants. Nous avons croisé quelque 

martin-pêcheur, quelque ragondin… Après environ 11 

kilomètres (les applications de nos 



téléphones n’étaient pas d’accord entre elles !), le groupe s’est arrêté à Brouage pour prendre 

une boisson revigorante à l’ombre d’un parasol. Noé est devenu un participant assidu et s’est 

assoupi tout contre Gabriel sur le retour en voiture.   

Le 6 septembre, Vis-l’Âge-en-Fête organisait 

l’Auberge Espagnole. Elle devait se dérouler 

en juin mais vous connaissez les conditions qui 

ont empêché l’Association de la faire à ce 

moment-là. Evidemment, les soirées de 

septembre ne sont plus généralement aussi 

agréables qu’en juin, et beaucoup de nos adhérents étaient partis 

pour se remettre de la venue de leurs « chicoufs » (Chic ! ils 

arrivent, ouf ! ils repartent !) cet été. La sangria de Jacqueline était un bon cru ! Et chacun s’est 

activé en cuisine pour apporter le salé ou le sucré de son choix. Avec bonne humeur, convivialité, 

fenêtres ouvertes, gel hydro alcoolique, un mètre de distanciation, ce fut encore une très bonne 

soirée ! 

La Covid nous joue encore des tours et Vis-l’Âge-en-Fête 

fait preuve d’imagination pour vous montrer combien 

l’équipe pense à vous. Ne pouvant organiser un repas 

d’automne dans la salle des fêtes, nous avons évoqué l’idée 

de vous préparer un repas d’automne  à 

emporter et à déguster chez vous en toute 

sécurité ! Et vous avez été aussi nombreux que 

d’habitude à vouloir goûter la cuisine fameuse 

de Jacqueline, Monique et Jocelyne ce 

dimanche 18 octobre 2020.  L’idée était 

donc très bonne ! Merci à tous ceux qui ont 

répondu « présent », ce qui nous prouve 

que vous n’oubliez pas votre association 

« VAF » !  

 

 

 

Et pour conclure cette triste année en lumières, 

Vis-l’Âge-en-Fête vous offre quelques 

illuminations sur l’espace vert derrière la salle des 

fêtes. En effet, nous ne pourrons vous offrir la 

Galette des rois comme chaque année, et nous 

avons eu l’idée, en échange,  de réchauffer vos 

yeux et votre cœur d’enfant en faisant scintiller 

le cœur du village avec des guirlandes lumineuses 

qui s’ajoutent à celles installées par la mairie.  



 

La Gazette est un projet de la municipalité de Saint-Froult, avec la collaboration de Marie-

Brigitte Prévreau-Gonzalez et de Peter Van Der Goor, sous la direction de Simon Villard et 

Jacqueline Philippe. 

Clause de non-responsabilité : Bien que le contenu de ce site ait fait l’objet d’un contrôle attentif, 

nous déclinons toute responsabilité quant au contenu des sites extérieurs auxquels renvoient les 

liens. 
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